
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 25 avril 2022 relatif à la généralisation progressive d’un système d’attribution 
des places pour l’épreuve pratique des examens du permis de conduire des catégories BE, C1, 
C, C1E, CE, D1, D, D1E et DE 

NOR : INTS2212127A 

Publics concernés : candidats à l’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire des catégories BE, C1, 
C, C1E, CE, D1, D, D1E et DE, établissements d’enseignement de la conduite et de la sécurité routière, agents de 
l’administration. 

Objet : fixation des conditions et modalités de la généralisation progressive d’un système d’attribution des 
places pour l’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire des catégories BE, C1, C, C1E, CE, D1, D, D1E 
et DE. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 2 mai 2022. 
Notice : le présent arrêté fixe les conditions et modalités de la généralisation progressive d’un système 

d’attribution des places d’examen du permis de conduire aux établissements d’enseignement de la conduite et de la 
sécurité routière sur une plateforme dédiée dénommée RdVPermis. Il sera appliqué dans 38 départements 
métropolitains à compter du 2 mai 2022 avant d’être généralisé à l’ensemble du territoire national à compter 
du 1er novembre 2022. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance à l’adresse suivante (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de l’intérieur, 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5, L. 213-7, R. 211-4, R. 213-5 et D. 221-3 ; 
Vu le décret no 97-1017 du 30 octobre 1997 relatif au statut particulier du corps des délégués au permis de 

conduire et à la sécurité routière ; 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la 

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 
Vu l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis 

de conduire ; 
Vu l’arrêté du 23 avril 2012 modifié fixant les modalités pratiques de l’examen du permis de conduire des 

catégories BE, C1, C1E, C, CE, D1, D1E, D et DE ; 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2014 fixant la méthode nationale d’attribution des places d’examen du permis de 

conduire, 

Arrête : 

Art. 1er. – Par dérogation aux dispositions de l’arrêté du 22 octobre 2014 susvisé, un nouveau système 
d’attribution des places d’examen pratique des catégories BE, C1, C, C1E, CE, D1, D, D1E et DE du permis de 
conduire, dénommé « RdvPermis », est progressivement généralisé à l’ensemble du territoire national d’ici 
au 1er novembre 2022. 

Sa mise en œuvre a lieu dans les départements suivants à compter du 2 mai 2022 : Ain, Allier, Alpes-de-Haute- 
Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Ardèche, Ariège, Aude, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Cantal, Corrèze, 
Creuse, Drôme, Gard, Haute-Garonne, Gers, Gironde, Hérault, Isère, Landes, Loire, Haute-Loire, Lot, Lot-et- 
Garonne, Lozère, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Atlantiques, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Rhône, Savoie, 
Haute-Savoie, Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vaucluse, Haute-Vienne. 

Art. 2. – Le système d’attribution mentionné à l’article 1er permet aux auto-écoles proposant une offre de 
formation pour l’enseignement de la conduite des catégories BE, C1, C, C1E, CE, D1, D, D1E et DE du permis de 
conduire, dans les départements listés au même article 1er à compter du 2 mai 2022 et sur l’ensemble du territoire 
national à compter du 1er novembre 2022, de se voir attribuer par l’administration des places d’examen sur le site 
« pro.permisdeconduire.gouv.fr », selon les modalités suivantes : 

Les établissements de la conduite et de la sécurité routière agréés au titre de L. 213-7 sollicitent auprès du 
délégué à l’éducation routière de leur département l’attribution des places d’examen des catégories BE, C1, C, 
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C1E, CE, D1, D, D1E et DE du permis de conduire, impérativement avant le premier jour du mois qui précède le 
mois de demande d’attribution de ces places. 

L’attribution de ces places d’examen est subordonnée à l’avis du délégué à l’éducation routière qui détermine le 
nombre des places accordées à l’établissement en fonction de la capacité de formation de l’établissement et de la 
capacité de production de places d’examen dans le département. 

La capacité de formation de l’établissement correspond au nombre de formateurs qualifiés pour les catégories 
BE, C1, C, C1E, CE, D1, D, D1E et DE du permis de conduire déclarés par l’établissement sur le site pro. 
permisdecoduire.gouv.fr. 

La capacité de production de places d’examen dans le département correspond au nombre total de places 
allouées aux catégories BE, C1, C, C1E, CE, D1, D, D1E et DE du permis de conduire planifié mensuellement dans 
le département par le délégué. 

Art. 3. – La restitution de places d’examen par l’établissement sur le site pro.permisdecoduire.gouv.fr doit 
intervenir avec un préavis minimum de 6 jours avant la date de l’examen. 

Sauf motif sérieux, les places d’examen qui ne sont pas utilisées ou qui sont restituées après l’expiration du délai 
de six jours mentionné à l’alinéa précédent peuvent être soustraites par le délégué à la sécurité routière des 
demandes de places d’examen de l’établissement pour les mois suivants. 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 avril 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
La déléguée à la sécurité routière, 

M. GAUTIER-MELLERAY  
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